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Faut il faire 3 mois de préavis pour quitter un
appartement ayant 66 a

Par Sibel, le 22/08/2019 à 11:56

Faut il faire 3 mois de préavis pour quitter un apparte ,ayant 66a voudrait me rapprocher
famille

Par Visiteur, le 22/08/2019 à 12:07

Bonjour
Il y av 2 critères à respecter ; avoir plus de 65 ans et ne pas dépasser un certain plafond de
revenus annuels par foyer.
https://www.lebonbail.fr/articles/le-bailleur-ne-peut-resilier-le-bail-d-un-locataire-age-ou-demuni
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